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Introduction 

Ce manuel présente les instructions pour transmettre par voie électronique des données sur les SACO et les 

gaz fluorés via Reportnet, un système de déclaration en ligne géré par l'Agence européenne pour 

l'environnement (AEE) et spécialement conçu pour améliorer l'efficacité des flux de données. Les entreprises 

soumettent leurs données par l'intermédiaire du module BDR de Reportnet. 

Vous y apprendrez notamment comment utiliser l'infrastructure électronique pour soumettre des rapports à 

la Commission européenne et à votre État membre, conformément à  

 l'article 27 du règlement (CE) n° 1005/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 

relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone (règlement SACO) et à  

 l'article 6 du règlement (CE) n° 842/2006 du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2006 relatif à 

certains gaz à effet de serre fluorés (règlement Gaz fluorés). 

 

Le manuel explique uniquement la procédure de soumission. Pour savoir comment remplir les déclarations, 

veuillez consulter les documents publiés par la Commission à ce sujet. Des liens sont prévus dans la 

rubrique «Aide» du BDR: https://bdr.eionet.europa.eu/help.  

À propos du BDR 

 

Le BDR (Business Data Repository) est un système électronique de déclaration en ligne géré par l’Agence 

européenne pour l’environnement (AEE). Il a été spécifiquement conçu pour traiter les informations 

confidentielles concernant les entreprises.  Pour en savoir plus sur la politique de protection de la 

confidentialité appliquée par le système: 

https://bdr.eionet.europa.eu/help/dataconfidentiality.  
 

L'envoi des rapports par le BDR présente plusieurs avantages: 

 ce système est plus sûr que le courrier électronique et il offre une meilleure protection contre les 

interceptions et les pertes de données; 

 les données ne doivent pas être envoyées à plusieurs destinataires, car toutes les parties intéressées 

ont accès au BDR; 

 le BDR est transparent et traçable; 

 le contenu de la déclaration (données commerciales communiquées par des entreprises en vertu du 

règlement SACO et/ou du règlement Gaz fluorés) est rendu automatiquement inaccessible au public. 

Ces données (y compris les déclarations des années précédentes) sont uniquement communiquées à 

des organes autorisés. Pour en savoir plus: https://bdr.eionet.europa.eu/help/dataconfidentiality 

MANUEL DE L'UTILISATEUR   
  

Comment soumettre des données au BDR (Business Data 
Repository) 

 
Manuel destiné aux entreprises déclarant des informations au titre de 

l'article 27 du règlement (CE)  n° 1005/2009 («règlement SACO») et/ou de 
l'article 6 du règlement (CE) n° 842/2006 («règlement Gaz fluorés») 

  

https://bdr.eionet.europa.eu/help
https://bdr.eionet.europa.eu/help/dataconfidentiality
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Procédure de soumission 

 

Toutes les déclarations doivent être soumises via le module BDR de Reportnet. 

La procédure comprend 4 actions principales, qui sont décrites ci-après: 

 Action 1: authentification de l'utilisateur 

Pour établir votre déclaration, il vous faut un nom d'utilisateur et un mot de passe, ainsi que l'autorisation de 

télécharger la déclaration correspondant à l'obligation concernée.   

 

Si votre entreprise a effectué une déclaration au cours d'une année précédente (2013, p. ex.), l'AEE enverra 

un courriel aux personnes de contact de l'entreprise. Ce courriel comprendra le nom d'utilisateur de votre 

entreprise, des informations supplémentaires sur la procédure de déclaration, ainsi que le mot de passe 

pour la déclaration de l'année de référence (2014, p. ex.). Pour des raisons de sécurité, un nouveau mot de 

passe est créé tous les ans. Il est envoyé par l'AEE au moment de l'invitation à procéder à la déclaration (fin 

février au plus tard). 

 

Ces informations seront envoyées aux entreprises concernées le 22 février au plus tard. 

 

S'il s'agit de votre première déclaration, inscrivez-vous sur 

https://bdr.eionet.europa.eu/registry/self_register. La demande de compte sera examinée et un login et un 

mot de passe vous seront envoyés par courriel.  

 

 

 Action 2: accéder au BDR, se connecter et vérifier les données de l'entreprise 

- Étape 1: se connecter 
 
Vous pouvez accéder au BDR à l'adresse suivante: https://bdr.eionet.europa.eu  

 

Pour préparer une déclaration de données concernant des SACO ou des gaz fluorés, vous devez tout 

d'abord vous connecter au moyen de votre nom d'utilisateur et de votre mot de passe. Si votre entreprise 

doit établir une déclaration en vertu des deux règlements, vous devez créer un compte pour chacune d'elles. 

Vous ne devez pas déclarer des données concernant les gaz fluorés dans le compte réservé aux SACO, par 

exemple. De telles déclarations seront refusées. 

 

Veuillez noter que si: 

 vous avez oublié votre login/mot de passe;  

 le nom de l'entreprise a changé; 

 vous avez des difficultés à remplir les questionnaires en ligne; 

 vous avez des problèmes de téléchargement; 

 vous avez d'autres questions liées au BDR, 
 

 vous pouvez contacter le helpdesk du BDR: BDR.helpdesk@eea.europa.eu  

https://bdr.eionet.europa.eu/registry/self_register
https://bdr.eionet.europa.eu/
mailto:BDR.helpdesk@eea.europa.eu
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En cliquant sur «Se connecter», la fenêtre suivante s'ouvre: 

 

 

Après avoir introduit le nom d'utilisateur et le mot de passe, l'écran suivant s'affiche: 
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-  Étape 2: vérifier les données de l'entreprise 
 

Il est vivement conseillé de vérifier au préalable les données de l'entreprise (y compris les informations 

concernant les personnes de contact),  car elles figureront dans la déclaration. 

 

En cliquant sur le lien «Modifier l'organisation», vous accédez à la page où figurent les données de 

l'entreprise.  
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Assurez-vous que toutes les informations sont exactes. Si vous constatez des erreurs, vous pouvez: 

- modifier l'adresse de l'entreprise; 

- ajouter le numéro EORI et le numéro de TVA de l'entreprise;  

- ajouter ou supprimer des personnes de contact; 

- modifier les coordonnées des personnes de contact. 

Vous ne pouvez pas modifier sur cette page le nom de l'entreprise, le pays, le nom du compte ou l'obligation 

de déclaration. Pour changer le nom de l'entreprise, veuillez contacter le helpdesk du BDR 

(bdr.helpdesk@eea.europa.eu). 

Tous les champs marqués d'un astérisque rouge sont obligatoires. 

Tout opérateur économique établi dans l’UE doit disposer d’un numéro EORI. Si vous ne connaissez pas le 

numéro EORI de votre entreprise, adressez-vous au service logistique (réception et expédition des 

marchandises) chargé des questions douanières. Attention: vous devez fournir un numéro EORI si vous 

devez déclarer des activités liées à l'importation/exportation de SACO!  

En savoir plus sur le numéro EORI: 

http://ec.europa.eu/ecip/security_amendment/who_is_concerned/index_en.htm#eori  

Assurez-vous à ce stade que les données de l'entreprise sont correctes, car vous ne pourrez plus les 

modifier une fois que vous aurez commencé à remplir le questionnaire! 

http://ec.europa.eu/ecip/security_amendment/who_is_concerned/index_en.htm#eori


 

BDR – Manuel de l'utilisateur, version 3.0 – Février 2014        
  6 

 

 

 Action 3: accéder au fichier de votre entreprise et créer une nouvelle enveloppe 

- Étape 1: accéder au fichier de votre entreprise 
Dans la page d'accueil du BDR, cliquez sur le nom de l'entreprise. 

 
 

- Étape 2: créer une nouvelle enveloppe 
Créez une nouvelle enveloppe,qui contiendra la déclaration de données, en cliquant sur le bouton 

«Nouvelle enveloppe», dans le coin supérieur droit de l'écran: 
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- Étape 3: introduire dans l'enveloppe des métadonnées correctes: 
Vous devez indiquer des métadonnées correctes (voir l'écran et le tableau ci-après), car elles vous 

permettront d'identifier plus tard le contenu de l'enveloppe. 

 
 

Métadonnées à introduire 

Intitulé de 

l'enveloppe 

L'intitulé doit respecter le format suivant:  nom d'utilisateur 

_YYYY_v1 

- le nom d'utilisateur est le même que celui avec lequel vous vous êtes 
connecté (p. ex. ODS10001 ou FGAS12345) 

- YYYY est l'année à laquelle les données s'appliquent (p. ex. 2013 pour 
les données déclarées en 2014) 

- v1 est le numéro de version de la série de données (le chiffre augmente 
à chaque nouvelle version) 

Description:  

 

Soumission originale des données: «Soumission originale» 

En cas de nouvelle soumission d'une série de données: «Nouvelle 
soumission» + motifs 

Année de 
référence  

L'année sur laquelle porte la série de données (année de référence), p. ex. 
2013 pour les données à déclarer au 31.3.2014. 
 

 Couverture Par défaut, l'État membre dans lequel l'entreprise est établie. La déclaration 
doit uniquement couvrir les données de cet État membre.  

Note 
concernant la 
couverture 

Ce champ n'est pas pertinent pour les déclarations effectuées en vertu du 
règlement SACO ou du règlement Gaz fluorés. 
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- - Étape 4: ouvrir l'enveloppe 

 

Cliquez sur le nom de l'enveloppe que vous venez de créer. 

- Étape 5: activer la tâche 
Pour commencer à travailler dans l'enveloppe, cliquez sur le lien <Activer la tâche: projet> ou sur le bouton 

<Activer la tâche>. 

 

L'activation permet de réserver l'enveloppe pour votre utilisation (créer/mettre à jour des 

documents).  

 Action 3: préparer la déclaration 

 

Une fois la tâche activée, l'écran suivant s'affiche: 
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Les autres utilisateurs éventuels (dans le cas où il y a plusieurs déclarants dans votre entreprise) ne 

pourront pas intervenir dans l'enveloppe jusqu'à:  

 l'envoi de la déclaration à la DG CLIMA/à l'AEE (le système passera à l'étape suivante, en validant 

les données), ou jusqu'à la  

 désactivation de la tâche  au moyen du bouton bleu à droite, qui sauvegarde les données et permet 

à quelqu'un d'autre de reprendre la tâche.  

Le statut de l'enveloppe [«Tâche en cours: projet (utilisateur: déclarant)»], permet de voir si quelqu'un est en 

train d'effectuer une tâche. 

La déclaration des données de l'entreprise se fait au moyen d'un questionnaire en ligne qui vous guidera 

tout au long de la procédure. 

La déclaration des SACO est obligatoire si l'entreprise a produit, importé, exporté, détruit et/ou utilisé des 

substances appauvrissant la couche d'ozone en tant qu'intermédiaires de synthèse ou agents de fabrication. 
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Passez à l'étape 1 (option 1) du document. Vous trouverez des informations détaillées sur le questionnaire 

en ligne dans l'ANNEXE I – Déclaration de SACO. 

La déclaration des gaz fluorés est obligatoire si l'entreprise a produit, importé et/ou exporté plus d'une 

tonne métrique de gaz de serre fluorés ou des préparations contenant des gaz de serre fluorés durant 

l'année de référence. Passez à l'étape 1 (option 1). Vous trouverez des informations détaillées sur le 

questionnaire en ligne dans l'ANNEXE II – Déclaration de gaz fluorés. 

Si vous n'êtes pas obligé d'établir une déclaration, vous devez ajouter et modifier un questionnaire de 

déclaration NIHIL. Passez à l'étape 1 (option 2). 

 

 Étape 1 (option 1): déclarer des données au moyen des questionnaires en ligne 

Vous êtes maintenant prêt à commencer la déclaration. La prochaine étape consiste à remplir les 

questionnaires en ligne, qui sont accessibles en cliquant sur le lien visible en haut de l'enveloppe: 

 
 

 
 

L'ouverture du questionnaire prend quelques secondes. Si votre navigateur par défaut est Internet Explorer, 

il se peut que vous ne soyez pas automatiquement redirigé et vous devrez peut-être cliquer sur 

«Commencer à remplir un formulaire web vide». Une fois le questionnaire ouvert, l'un ou l'autre des deux 

écrans ci-après s'affiche, selon le règlement concerné par la déclaration: 

 

Page d'accueil du règlement SACO 
 

Barre de navigation 

supérieure 

Barre de navigation 

inférieure Boutons d'actions 

https://bdr.eionet.europa.eu/help/BDR_Manual_Version2_Annex_I-ODS.pdf
https://bdr.eionet.europa.eu/help/BDR_Manual_Version2_Annex_I-ODS.pdf
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Bien que les questionnaires de déclaration des SACO et des gaz fluorés soient différents, ils partagent les 

mêmes grands principes d'utilisation. L'annexe I (SACO) et l'annexe II (gaz fluorés) du manuel donnent des 

informations détaillées sur l'utilisation de ces questionnaires: https://bdr.eionet.europa.eu/help. 

Principes généraux d'utilisation des questionnaires en ligne 

- Les différents formulaires sont accessibles dans la barre de navigation supérieure (zone grisée sous 

l'intitulé du formulaire). 

- La barre de navigation supérieure est dynamique. Le nombre de boutons visibles (onglets) dépend 

des activités déclarées dans le formulaire «Données de l'entreprise». Les autres boutons apparaîtront 

après avoir rempli ce formulaire. 

- La barre de navigation inférieure (zone grisée sous le formulaire de déclaration) contient des liens 

dynamiques vers les formulaires précédents et suivants. 

 

 
Page d'accueil du règlement Gaz fluorés 

 

- Les boutons d'action suivants s'affichent en bas de la page: 

o Sauvegarder: permet de sauvegarder dans un fichier XML l'état actuel des données dans 

l'enveloppe BDR 

Barre de navigation 

supérieure 

Barre de navigation 

inférieure Boutons d'actions 

https://bdr.eionet.europa.eu/help
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o Sauvegarder et fermer: permet de sauvegarder les données et d'ouvrir la page de l'enveloppe 

BDR 

o Annuler: permet d'ouvrir la page de l'enveloppe BDR sans sauvegarder 

o Aperçu avant impression: permet d'ouvrir dans une nouvelle fenêtre l'aperçu avant impression 

des données déclarées 

o Lancer le contrôle qualité: permet de vérifier la qualité des données déclarées et d'afficher le 

résultat dans une nouvelle fenêtre 

 

Les données sont automatiquement sauvegardées lorsque vous naviguez entre les différents formulaires. Le 

bouton «Sauvegarder et fermer» permet d'interrompre l'activité à tout moment et de la reprendre plus tard à 

partir de l'enveloppe BDR. Les données sont stockées dans l'enveloppe, dans un fichier XML (voir l'écran ci-

après) 

 

Cliquez sur le nom du fichier pour voir et imprimer les données déclarées.  Le lien «Fichier HTML» permet 

d'afficher les données dans un format imprimable.  

Rouvrir le questionnaire 
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Cliquez sur le lien «Modifier» situé en haut de l'enveloppe pour poursuivre la déclaration: 

 

- Étape 1 (option 2): ajouter un questionnaire de déclaration NIHIL 
Cliquez sur le lien suivant pour ouvrir le questionnaire NIHIL: 

 

L'écran suivant s'affiche: 
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Vous pouvez «Confirmer» les données de votre entreprise ou «Modifier» les informations inexactes. Dans 
ce cas, vous quitterez le questionnaire en ligne et serez redirigé vers le BDR (Mettre à jour l'organisation). 
Un message vous avertira que vous êtes sur le point de quitter la page web actuelle. Après avoir effectué les 
changements dans la page «Mettre à jour l'organisation», vous pouvez revenir au questionnaire et confirmer 
les données que vous venez d'actualiser.  
 
Assurez-vous à ce stade que les données de l'entreprise sont correctes. 

Vous devez ensuite indiquer l'année de référence et confirmer que votre entreprise n'est pas tenue 

d'effectuer une déclaration, en cochant la case correspondante. Vous n'êtes pas obligé de donner des 

précisions supplémentaires. 

Une fois certifiée exacte, la déclaration est stockée dans l'enveloppe BDR. Cliquez sur le bouton «Soumettre 

à la DG CLIMA/à l'AEE» pour terminer l'action. 

Passez à l'étape 3: finaliser la déclaration 

 

 Étape 2: vérifier la qualité des données déclarées 

Le système BDR permet de vérifier la qualité des données déclarées en cliquant sur le bouton  

situé à côté du nom du fichier. Cette fonctionnalité ne s'applique pas aux rapports NIHIL. Le contrôle qualité 

automatique détecte deux types d'erreurs: 

 - les erreurs bloquantes: présence d'incohérences et/ou d'erreurs importantes dans les données 

déclarées, qui doivent être traitées. Vous devez corriger les erreurs dans le questionnaire avant de finaliser 

la déclaration. 

- les erreurs potentielles: ces erreurs peuvent nécessiter un traitement ultérieur par votre entreprise. Elles 

pourront être vérifiées plus tard par l'équipe de support de l'AEE.  

La présence d'une erreur bloquante invalide la déclaration de données. La déclaration est valable si elle ne 

comporte aucune erreur ou seulement des erreurs potentielles et si elle ne contient aucune erreur 

bloquante. 
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 Étape 3: finaliser la déclaration 

Cliquez sur «Envoyer à la DG CLIMA/à l'AEE». Cette action finalise le téléchargement des données. 

L'enveloppe ne pourra plus être modifiée après cette action.  

 

La déclaration est officiellement soumise à la DG CLIMA/à l'AEE. Un «Accusé de réception» automatique 

apparaîtra dans l'historique de l'enveloppe. Aucun changement ne pourra plus être apporté aux données 

figurant dans l'enveloppe. 

 Étape 4: historique de la déclaration envoyée dans Reportnet 

Lors de l'envoi à la DG CLIMA/à l'AEE, le système évalue automatiquement la qualité des données, comme 

dans l'étape 2. Cette procédure peut prendre quelques minutes. Les résultats sont affichés dans la rubrique 

«Historique de l'enveloppe». 

À ce stade, la déclaration est recevable ou non, selon le résultat du contrôle qualité automatique: 

Déclaration valide 

Si la déclaration ne contient aucune erreur bloquante, elle sera considérée comme valide et un accusé de 

réception sera automatiquement envoyé à l'enveloppe. 
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L'accusé de réception peut servir, le cas échéant, à informer votre administration nationale que le 

téléchargement des données est finalisé.  À partir de ce moment, la personne autorisée de l'administration 

nationale de votre pays pourra voir la déclaration. 

Objet:   accusé de réception 

Envoyé automatiquement le:   XX mois 20AA 

Agence européenne pour l’environnement 
Kongens Nytorv 6 
DK 1050 Copenhague K  

À qui de droit  

Accusé de réception des données transmises par une entreprise en vertu de l'obligation de déclaration visée à: 

- l'article 6 du règlement (CE) n° 842/2006/CE (règlement Gaz fluorés) http://rod.eionet.europa.eu/instruments/649) 
- l'article 27 du règlement (CE) n° 1005/2009/CE (règlement SACO) 

(http://rod.eionet.europa.eu/obligations/213)  

La déclaration ci-après a été envoyée pour le compte de nom de l'entreprise et a été finalisée le jour mois année.  

Enveloppe: intitulé de l'enveloppe 

Emplacement: URL de l'enveloppe 

Liste des fichiers: 

 aaaaaaa.xml 

 bbbbbb.bbb 

Les fichiers ci-dessus ont été transmis par l'utilisateur: xxxxxxx  

La déclaration ayant passé avec succès les principaux contrôles qualité, elle est acceptée. 

La présente confirmation a été générée électroniquement par le système Reportnet et ne doit donc pas être signée.  

Remarque: l'obligation de déclaration figurant sur l'accusé de réception correspondra aux données 

transmises dans l'enveloppe. 

http://rod.eionet.europa.eu/instruments/649
http://rod.eionet.europa.eu/obligations/213
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Déclaration non valide 

La déclaration n'est pas valide si elle contient des erreurs bloquantes. Les erreurs constatées figurent dans 

le fichier «Résultat du contrôle qualité automatique concernant le fichier...» stocké dans l'historique. 

L'accusé de réception des déclarations rejetées porte l'intitulé «Déclaration non valide». 

 

L'accusé de réception des déclarations non valides se présente de la manière suivante: 

Objet:   accusé de réception 

Envoyé automatiquement le:   XX mois 20AA 

Agence européenne pour l’environnement 
Kongens Nytorv 6 
DK 1050 Copenhague K  

À qui de droit 

Accusé de réception des données transmises par une entreprise en vertu de l'obligation de déclaration visée à: 

- l'article 6 du règlement (CE) n° 842/2006/CE (règlement Gaz fluorés) http://rod.eionet.europa.eu/instruments/649) 
- l'article 27 du règlement (CE) n° 1005/2009/CE (règlement SACO) 

(http://rod.eionet.europa.eu/obligations/213)  

La déclaration ci-après a été envoyée pour le compte de nom de l'entreprise et a été finalisée le jour mois année.  

Enveloppe: intitulé de l'enveloppe 

Emplacement: URL de l'enveloppe 

Liste des fichiers: 

 aaaaaaa.xml 

 bbbbbb.bbb 

Les fichiers ci-dessus ont été transmis par l'utilisateur: xxxxxxx  

La déclaration ayant échoué aux principaux contrôles qualité, elle n'est pas acceptée. La liste des erreurs peut être 
consultée dans l'historique de l'enveloppe. Vous devez rectifier ces erreurs et présenter une nouvelle déclaration.   

Afin de vous faciliter la tâche, les données/fichiers transmis ont été copiés dans une nouvelle enveloppe accessible via 
le lien ci-après:  

http://rod.eionet.europa.eu/instruments/649
http://rod.eionet.europa.eu/obligations/213
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[URL de l'enveloppe] 

Veuillez utiliser cette enveloppe pour corriger vos données et les transmettre à nouveau à la DG CLIMA/à l'AEE. 

La présente confirmation a été générée électroniquement par le système Reportnet et ne doit donc pas être signée.  

 

Action 4: nouvelle soumission d'une déclaration 

 

Déclaration ayant échoué aux contrôles qualité automatiques 

Si vous êtes dans ce cas, vous devez utiliser la nouvelle enveloppe créée automatiquement, afin de corriger 

les données et de finaliser la déclaration (le lien se trouve dans l'historique, sous «Déclaration non valide»). 

Déclaration invalidée à la suite d'une évaluation manuelle 

Une fois transmise, votre déclaration sera évaluée. Vous serez contacté par courriel si des précisions sont 
nécessaires. 
 
Refaites les étapes 1 à 7 si vous devez rectifier les données transmises.  
 
Pour vous faciliter la tâche, vous pouvez copier-coller votre déclaration précédente. Il est possible de 
réutiliser des chiffres déjà déclarés en procédant de la manière suivante: 
 
Nouvelle soumission (étape 1): créez une nouvelle enveloppe, sans oublier d'indiquer le numéro de la 
version dans l'intitulé et la description de l'enveloppe (voir étape 3 ci-dessus). 
 
Nouvelle soumission (étape 2): allez dans l'enveloppe et activez la tâche «Projet», puis cliquez sur le 
bouton «Copier la déclaration précédente», situé dans le coin supérieur droit.  
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Nouvelle soumission (étape 3): choisissez le nom de l'enveloppe qui contient la déclaration précédente et 
cliquez sur le bouton «Copier des fichiers». 
 

 
 
Nouvelle soumission (étape 4): l'enveloppe doit contenir un nouveau fichier XML. Répétez les étapes 4 à 7 
pour corriger les données et finaliser la nouvelle soumission. 
 

Aide 
 

Assistance technique: accès au BDR et à la 

procédure de soumission 

BDR.helpdesk@eea.europa.eu 

Formulaires SACO  ODS.reporting@eea.europa.eu 

Formulaires Gaz fluorés F-gases.reporting@eea.europa.eu 
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